
 

 
 
 

Bulletin municipal de Saint-Antonin du Var—N° 193– SEPTEMBRE 2025 

 Le cadre est fixé : À partir du 1er septembre 2025 et jusqu’au jour de l’élection, la communication délivrée 
par la collectivité devra donc rester neutre et informative.  C’est dans cette épure que, comme depuis le premier et 
jusqu’au dernier, à savoir le 200ème, je produirai notre bulletin mensuel. 
 NB : Il convient de bien distinguer la communication de la collectivité et celle du candidat qui doit faire l’ob-
jet d’un compte spécifique nominatif  clairement identifié (Nom, prénom) 

******** 
Bien chers amis, 

 Nous y voici, après ces semaines estivales marquées par des épisodes caniculaires assez éprouvants, cha-
cun de nous va reprendre le cours de ses activités.  
 En cette période, comme toujours depuis dix-huit ans, j’ai une pensée particulière pour nos jeunes. 
 Tous nos jeunes, à savoir ceux qui entrent  dans le monde du travail, ceux qui, Bac en poche,  vont dé-
couvrir le « charme » des amphis, ceux qui ont quitté notre école primaire pour rejoindre le collège voisin, et 
ceux qui, probablement au prix de quelques larmes,  vont franchir pour la première fois le portillon de l’école 
Léopold Granoux.   
 Mais à Saint Antonin, ces derniers, comme tous nos jeunes écoliers, toujours plus nombreux, pourront 
compter sur l’affectueuse attention que leur porteront nos enseignantes et  les Copains d’Antonin.  
 Mes vœux de pleine réussite accompagnent tout beau petit monde...notre fierté! 
 Ils sont l’image « qualité » de notre commune. C’est bien évidemment à nos viticulteurs que je fais allu-
sion. Domaines, indépendants ou coopérateurs, l’excellence de leurs productions est unanimement reconnue, 
jusques et y compris bien au-delà de nos frontières. Je leur souhaite de très fructueuses vendanges. 
 Je n’oublie pas que dans quelques jours les associations vont à nouveau s’animer, dans le cadre retrouvé 
de l’espace culturel occupé pendant quasiment toute une année par les écoliers. Nul doute que le dynamisme et 
l’entrain qui les caractérisent seront à nouveau au rendez-vous de cette saison. C’est mon vœu le plus cher.  
 Parler des associations sans évoquer celles qui, cet été, ont œuvré avec brio à l’animation festive de 
notre village serait un oubli coupable. Merci à vous membres bénévoles, dévoués et actifs du comité des fêtes, 
6A, AMSTRAMGRAM , Gymtonin,  Larsen, Village bien-être.  Ce fut parfait! 
 Chers amis commerçants, du marché et sédentaires, j’espère que l’effervescence estivale vous aura été 
agréable. Les mois à venir seront à coup sur moins rythmés, mais je sais que votre sens de l’accueil et du service 
n’en seront pas pour autant affectés, et que les antonais pourront compter sur votre proximité. Merci ! 
 Artisans et libéraux, vous êtes toujours plus nombreux à être antonais, et c’est pour moi un profond et 
très sincère motif de satisfaction. Je souhaite que vous appréciiez la commune, désormais la votre, et que vous y 
trouviez le cadre et les conditions pour y exercer votre activité avec beaucoup de satisfactions. 
 Juste un petit mot pour vous, mes élus et mes agents municipaux. Nous avons encore quelques beaux 
moments de complicité à vivre ensemble. Je vais m’en délecter avec ravissement. 
 Bonne rentrée à tous!   
     Bien cordialement      SB 

Aucune disposition ne contraint le maire à cesser ses actions de communication à l’approche des élections. 
Néanmoins, sa communication ne doit pas être constitutive d’une propagande électorale en faveur des listes.  
Le bulletin municipal doit avoir un caractère neutre et informatif et être consacré à des projets ou à des manifes-
tations intéressant la vie locale. Ce document doit présenter un contenu habituel et revêtir une présentation 
semblable (texte et photographies éventuelles) aux précédentes éditions.  



INFOS LOCALES 

Enlèvement des encombrants : Vendredi  12 & 26 Sept... 2025—Inscription 48 heures avant : 04 94 04 42 08.  

 

 

POUR LES PROFESSIONNELS 
À chaque arrivée, dans chacune des déchèteries de 
l'agglomération, la tarification s'appliquera via un QR 
Code. 

Création d'un compte sur le site :  
https://decheterie.dracenie.com 

Créer son code PIN (4 chiffres) et imprimer ou enregis-
trer le QR code sur son smartphone 

1. Se rendre en déchèterie avec son QR code et son 
code PIN. 

2. La plaque d'immatriculation de votre véhicule et 
votre QR code seront scannés par le gardien de dé-
chèterie. 

3. Suite à vos passages en déchèterie, vous avez ac-
cès à 1 suivi sur votre espace personnel et une facture 

automatique est générée en fin de mois.Vous avez 
30 jours pour payer votre facture sinon l'accès en 
déchèterie vous sera refusé. 

POUR LES PARTICULIERS 
Les apports sont gratuits 
La création d'un compte est obligatoire pour tous 
les particuliers détenteurs de véhicules utilitaires 

et remorques sur https://decheterie.dracenie.com 

La tarification en déchèterie 

https://decheterie.dracenie.com/
https://decheterie.dracenie.com/


INFOS GÉNÉRALES 

Une enquête auprès des électeurs 
français, réalisée par Ipsos pour  
l’association des Maires de France et 
le CEVIPOF entre le 16 et le 23 juin 
2025  « réaffirme la place du local 
comme un espace où l’efficacité de 
l’action publique est attendue et 
conforte la place des maires comme 
élus préférés des français. 

Cette confiance repose principalement sur deux critères : l’hon-
nêteté (61%) et la capacité de tenir ses engagements (50%). Si 
les maires conservent un haut niveau de légitimité, c’est moins 
en vertu d’un lien affectif que par leur capacité à incarner une 
action publique perçue comme honnête, accessible et utile. 
…….. 
Pour le mandat à venir, les attentes des Français interrogés se 
concentrent sur la sécurité (43%) * communes de plus de 
10000hab], la transition écologique (38%), le maintien des ser-
vices de proximité (38%), l’attractivité économique (28%) et 
l’offre de transport (26%). 
……. 
A l’approche des élections de 2026, le message est clair : la dé-
mocratie locale n’est pas en croise, mais elle demande à être 
nourrie, respectée, écoutée. » 
 
Extrait de la lettre des Maires de France—Juillet /août 2025 

A L’ATTENTION DES CANDIDATS  

AUX MUNICIPALES 2026 

PROROGATION DES AUTORISATIONS 
D’URBANISME 

 

Afin d'aider les secteurs du loge-
ment et de la construction, le 
décret du 26 mai 2025 proroge la 
durée des autorisations d'urba-
nisme délivrées depuis le 
1er janvier 2021.  
Le décret s'applique aux autorisa-

tions d'urbanisme valides au 27 mai 2025.  
Sont concernés : 

 les décisions de non-opposition à une décla-
ration préalable de travaux ;l 

 les permis de construire , d’aménager, de 
démolir. 

Autorisations d'urbanisme délivrées entre le 
28 mai 2022 et le 28 mai 2024 

Ces autorisations sont prorogées pour 5 ans (au lieu 
de 3). Lorsque le permis de construire délivré vaut 
autorisation d'exploitation commerciale, cette auto-
risation est prolongée de 2 ans. 
Autorisations d'urbanisme délivrées entre le 

1er janvier 2021 et le 27 mai 2022 
La durée de validité de ces autorisations est proro-
gée d'un an. Lorsque le permis de construire délivré 

vaut autorisation d'exploitation commerciale, cette 
autorisation est prolongée d'un an. 



DIVERS 

En complément aux animations 
du 7 septembre  

 

CONCOURS DE PETANQUE DOUBLETTES  
Boulodrome du square Jean Fustier   

 

Lots en nature : Paniers garnis, vins, etc.   
  Mises 10€ par équipe au profit du CCAS  

Inscriptions sur place à partir de 09 h 30 

Tirage au sort 10 h 00 
Interruption des parties de 12 h 30 à 14 h 30 

 

MUSEE DES COMTES DE PROVENCE 

 

 A l’occasion des journées du patrimoine, le 
musée des Comtes de Provence, à Brignoles, ouvre 
exceptionnellement ses portes  : 
 Samedi 20 septembre de 10 à 13 et 14 à 21 h 
 Dimanche 21 septembre de 10 à 13 et 14 à 18 h 

Draguignan 


